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OFFIZIELLE MITTEILUNGEN

DES SCHWEIZERISCHEN U N T E R O F FI Z I E R S-V E R B A N D E S

COMMUNICATIONS OFFICIELLES DE L'ASSOCIATION
SUISSE DE S O U S-O FFI C I E R S

Sc Sous-Officier Suisse
Redaktion „Schweizer Unteroffizier": E. Möckli, Adj. U.-Of., Postfach Bahnhof Zürich
Redacteur de langue frangaise: ler Lieut. Dunand, Escalade 8 Geneve

Convocation
ä l'Assemblee des delegues des 19 et 20 mai ä Bienne.

Commencement: 19 mai ä 14 heures 30.

Local: Saalbau JURA.

Ordre du jour:
1. Admission et demission de sections.
2. Propositions des groupements et sections.
3. Propositions du Comite central.
4. Proces-verbal de l'assemblee des delegues 1927 ä

Geneve.
5. Office de placement.
6. Gestion du Comite central et rapport annuel.

a) prescriptions generates;
b) invites d'honneur.

8. Approbation des comptes et rapport des verifica-
teurs.

9. Activites de 1'Association en 1928.
10. Approbation du budget pour 1929.
11. Nomination d'une 3e section de revision.
12. Nomination d'un membre du Comite central.
13. Honneur.
14. Divers.
15. Discussion generale.

Le samedi les deliberations seront interrompues
pour entendre une conference du Colonel E. Bircher,
cdt. Br. Inf. 12, sur le developpement des Journees Suis-
ses de Sous-officiers 1929 ä Soleure.

OBSERVATIONS
relatives ä

Art. 2. Propositions des groupements et sections.

a) La section de La Chaux-de-Fonds propose de

creer une medaille qui peut etre achetee aupres du
Comite central et distribute ä titre de recompense ä l'oc-
casion de concours locaux.

Le Comite central fera connaitre son point de vue
ä l'occasion de l'assemblee des delegues apres en avoir
discute avec les presidents des groupements.

b) La section Rheintal fait les propositions suivantes:
1. Le nombre de coups ä tirer lors des concours

de tir federaux au fusil et au pistolet est ä re-
duire ä 12 coups pour chaque categorie, ceci

pour degrever, au point de vue financier, les

participants.
2. Pour le concours de tir au fusil il doit etre

utilise la cible decimale ordinaire. Motif: la
cible dite «de Zoug» B creee des incertitudes
et des malentendus et eile est d'autre part trop
onereuse.

Le Comite central trouve que ces deux propositions
sont ä ajourner jusqu'ä la revision generale des regle-

ments de concours actuellement en vigueur, soit apres
la periode de concours 1926/29.

Art. 3. Propositions du Comite central.
Les Bases fondamentales pour les J.S.S.O. du 23

avril 1923 sont ä modifier dans les articles suivants:
art. 6. Les exercices de commandements et d'instruc-

tion sont remplaces par «Exercices pour sous-officiers

et appointes d'infanterie.»
Les exercercices ä la mitrailleuse s'appel-

lent actuellement: «Exercices ä la mitrailleuse
pour modele lourd et leger.»

Les concours de rapports doivent etre
modifies en: Exercices de rapports et d'observa-
tion.

II faut ajouter comme dernier alinea: Les
concours de groupes suivants ont lieu: Exercices

ä la mitrailleuse, modele lourd et leger.
Les concours de sections auront lieu sous

deux formes differentes, soit comme suit:
1. Concours de cinq sections pour autant qu'il

y a au moins 6 sections qui s'inscrivent.
2. Concours individuel de sections comprenant

toutes les activites de sections.
Le comite central se reserve le droit de

fixer les activites de sections pour le
concours de 5 sections,

art. 8. nouveau: La section organisatrice peut aussi
concourir dans les concours de sections et
concours individuels, ä l'exception du concours de

patrouilles.
Pour l'estimation des distances il faut etablir

des conditions speciales.

art. 9. Le second alinea est conqu comme suit:
Seul les membres ayant obtenu dans les trois

annees precedentes, aux moins deux fois dans

l'activite en question, la mention federate, peu-
vent concourir pour la maitrise.

D'autre part seulement les concurrents ayant

obtenu la medaille d'argent ou le nombre de

points suffisants pour l'obtenir, peuvent partici-
per au concours pour la maitrise.

La distinction de la maitrise ne sera remise
ä un concurrent qu'une seule fois pour la meme
activite.

art. 10 est ä completer comme suit:
La participation au Salut au drapeau et au

cortege officiel est obligatoire pour toutes les

sections. Le Comite central emet ä ce sujet les

dispositions necessaires et est autorise de punir
d'une faqon approprie les sections qui ne pre-
sentent pas une participation süffisante,
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b) Le reglement concernant les distinctions
du 29 avril 1923 est ä remplacer par le nouveau
reglement dont le projet est en mains des
sections.

Art. 4. Proces-verbal 1927.
Des reclamations concernant la redaction de ce

proces-verbal sont ä faire parvenir par ecrit au comite central

jusqu'au 15 mai 1928.

Art. 7. J.S.S.O. 1929 ä Soleure.
a) Nous nous referons aux propositions du comite

central qui sont egalement en mains des sections.
b) Le Comite central se basant sur la participation

de 4 de nos escrimeurs aux concours de l'Association
d'escrime des sous-officiers hollandais en 1926, se de-
mande s'il ne faudrait pas — ä titre de reciprocity —
inviter par la voie diplomatique le meme nombre de ca-
marades hollandais pour les Journees de Soleure. Au
point de vue financier le Comite central espere pouvoir
faire des propositions qui ne chargeront pas trop les
sections.

Art. 12. Nomination d'une niembre du Comite central.
Le camarade sergent-major Jobin, representant au

Comite central la 3e Division, se voit dans l'obligation,
pour des raisons de sante, de se demettre de ses fonc-
tions et doit par consequent etre remplace.

Le Comite central.

Quelques mots ä la veille de
l'assemblee de delegues.

Les 19 et 20 mai prochains les Sous-Officiers suis-
ses se reuniront ä Bienne pour y tenir leur assemblee
annuelle. Iis accourront de toutes les regions du pays
pour prendre connaissance des resultats enregistres
dans l'annee qui vient de s'ecouler et puiser de nouvel-
les forces pour leur activite future. Iis se souviendront
ä cette occasion de l'excellente discipline manifestee ä
Geneve lors de l'assemblee des delegues de 1927 et ils
voudront prouver cette fois encore qu'en defenseurs
decides de la cause des sous-officiers, ils n'assistent pas
aux deliberations pour discuter sur des minuties, mais,
penetres de grandes idees et d'une volonte forte, qu'ils
viennent pour prendre des decisions courageuses, con-
tribuant par lä ä elever le prestige du corps des Sous-
officiers.

Des choses tres importantes sont ä nouveau sur le
tapis! Des l'abord, une election complementaire pour
remplacer au C. C. le sympathique et estime camarade,
sergent-major Jobin, de Berne, lequel s'est vu oblige de
donner sa demission pour des raisons de sante. C'est ä
la Hie division qu'il appartient de lui trouver un succes-
seur. Ensuite, les prescriptions generales pour les Journees

suisses de Sous-officiers; celles-ci presenteront un
interet tout special pour les delegues, car elles forment
la base des reglements de concours (elabores par le
Comite technique) lesquels doivent preciser les elements
principaux des Journees de Soleure. Notre membre
d'honneur, Monsieur le Colonel Bircher, d'Aarau, lequel
fit ses preuves comme president du Jury des Journees de
Zoug puisera ses inspirations pour l'organisation des
Journees de 1929 dans l'abondance des experiences fai-
tes. Nos sections d'escrime marqueront certainement
leur interet tout special en vue d'une invitation eventuelle

de nos camarades Hollandais, car ce serait lä
pour eux une occasion tres propice de se mesurer avec
des escrimeurs professionnels de toute reputation. Un
nouveau reglement concernant les distinctions et por-

tant les innovations reconnues necessaires par la
pratique a vu le jour. Les delegues apprendront, d'autre
part, le resultat auquel est arrive le Comite central,
apres un labeur penible, dans la question du service
de placement de notre Association. En outre, la fixation
du programme de travail pour 1928 represente une
importance de tout premier ordre. Nous devrons y vouer
toute notre attention et nos plus grands efforts si nous
ne voulons pas qu'une certaine stagnation se produise
dans nos branches d'activite les plus importants, fait
dont les consequences auraient une repercussion fatale
pour notre Association.

En resume, l'on peut affirmer que l'ordre du jour de
l'assemblee des delegues de 1928 ne le cede en rien ä ce-
lui de l'annee precedente. Nous sommes en droit, par
consequent, de pretendre ä une grande participation de
la part des Groupements et des sections. Nous ne ca-
chons pas que dans ce domaine les esperances du Comite
central ne se sont pas encore tout ä fait realisees. Si
Ton tient compte des experiences faites anterieurement,
la frequentation de l'assemblee de Geneve fut satisfai-
sante, c'est certain, car vraiment, ce n'etait pas chose
facile de reunir quelques 130 delegues dans un confins
des plus eloignes du pays. Nous avons neanmoins 1'im-
pression que le nombre de nos delegues pourrait etre
plus fort encore et cela par l'appui des sections qui bril-
lent dans la nomenclature figurant au rapport de cette
annee, anterieurement aussi, par un zero d'activite. Cet
essai de leur part, d'envoyer une fois un representant
qualifie, ne saurait faire pour elles que le meilleur effet;
mais que ce soit au moins un delegue prenant son
affaire au serieux. Les representants des sections ne se
rendent pas ä Bienne seulement pour y passer deux
journees d'agrement et pour y faire de la geographie
pratique aux frais de la caisse de section. Mettant ä

profit les suggestions reques, le delegue a le devoir im-
perieux de vivifier l'activite de sa propre section, lä oü
cela est rendu necessaire, et tendre ä faire realiser toutes

les propositions susceptibles d'agrementer son
programme de travail. Dans le choix d'un Delegue, ce ne
sont pas les circonstances secondaires qui ont de l'im-
portance, mais bien la personnalite meme de celui-ci
si l'on ne veut pas perdre de vue le developpement du
corps des sous-officiers. II n'est pas absolument avere
que l'heureux possesseur d'un abonnement general des
C.F.F. soit toujours le representant autorise et le defen-
seur consciencieux des buts que nous poursuivons.

Ainsi done, ä toutes les sections qui depuis nombres
d'annees n'envoient pas de delegues et auxquelles manque

par consequent le serieux voulu pour realiser une
consciencieuse activite, nous adressons un pressant ap-
pel de ne pas rester passives une nouvelle fois. Toute
section marquant de la vitalite est ä meme en une
annee de reunir les quelques fr. 25.— ä fr. 30.— necessaires

pour assurer l'envoi d'au moins un delegue. Quant
ä certaines vieilles sections, chez lesquelles l'on croit
ne pas pouvoir reunir cette somme d'argent, l'on peut
avec raison avoir des doutes sur leur vitalite et craindre
qu'elles n'aient plus droit ä l'existence. Ce sont les branches

vertes qui portent le fruit; les bois morts enlaidis-
sent le plus bei arbre et sont une entrave ä la crois-
sance du bois sain! Le but de ces lignes sera atteint
si les comites de sections, et les uns et les autres, les
prennent ä coeur et si, se faisant representer ä Bienne
par un delegue consciencieux, ils tiennent ä exprimer
ainsi leur confiance au Comite central lequel croit pouvoir

pretendre ä ce que l'on considere le serieux de ses
efforts. Möckli, adj.-sous-officier.
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